
 

 

 

Vous devrez aussi  signer la FICHE de RENSEIGNEMENTS  auprès de votre 

enseignant en vérifiant les informations qui y sont inscrites. 
 

 

 

Nous utilisons, dans le cadre de notre travail pédagogique, des photos ou vidéos des enfants de l'école.  
 

 
La loi nous fait obligation d'avoir l'autorisation écrite des parents pour cette utilisation.  

"L'article 9 du Code Civil stipule:  

 

"Chacun a droit au respect de sa vie privée."  

" Toute personne peut interdire la reproduction de ses traits ... "  

S'agissant de mineurs, ce droit à l'image, mais aussi de façon plus générale, au respect de sa personne, est d'application stricte.  

 

En conséquence, aucune photo d'élèves reconnaissables ne pourra être publiée sans une autorisation écrite des parents (ou tuteurs, 

responsables,. .. ) indiquant précisément dans quel contexte pédagogique se situe cette photo.  

 

Les œuvres des élèves ne doivent en aucun cas faire état du nom de famille de l'auteur. Seul est autorisé le prénom.  

 

Aussi, nous vous demandons de bien vouloir remplir le bas de cette feuille, afin que nous sachions quelle est votre position sur la 

question.  

 

 

Nous, soussignés, Madame, Monsieur……………………………………………………………………………….…. 

représentants légaux de l’enfant ………………………………………………………………………………………... 

 

  autorisons les enseignants de l'école à utiliser dans le cadre pédagogique des photos et vidéos de notre enfant 

prises au cours des activités scolaires. 

Utilisations possibles (cases à cocher) 

- affiches en classe ou dans l’école (mémoire de l’année)  

 

- documents de travail pour les élèves  

 

- photo de classe en vente aux familles  

 

- insertion de photos dans l’application Klassroom   

 

 

  n’autorisons aucune photo. 

 

Fait à …………………………………le ……………………….. 

Signatures : 

  

ACCORD  POUR  L’UTILISATION  DES  PHOTOS  A  L’ECOLE 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les activités pédagogiques complémentaires (APC) sont des temps d’enseignement 
supplémentaires proposés aux élèves pour prévenir la difficulté scolaire. Elles prennent la forme 
d’une aide aux apprentissages en petit groupe, d’une aide au travail personnel, ou de la mise en 
œuvre d’une activité prévue par le projet d’école pour favoriser la réussite scolaire. La 
fréquentation régulière de votre enfant est nécessaire. 
 

 

Nous, soussignés, Madame, Monsieur……………………………………………………………………………….…. 

représentants légaux de l’enfant ………………………………………………………………………………………... 

 
Acceptons  que notre enfant participe aux activités pédagogiques complémentaires proposées par 

l’équipe pédagogique sur le temps la pause méridienne. 

 

 

 

Fait à …………………………………le ……………………….. 

Signatures : 

 

 
 
 
Signature du directeur : 

  

ACCORD POUR LES ACTIVITES PEDAGOGIQUES 
COMPLEMENTAIRES 



 

 

 

 

Coopérative scolaire 

 
  

 

 

Madame, monsieur, 

  

  

Comme chaque année, nous sollicitons votre participation financière à la coopérative scolaire. 

 

Cette participation permettra le financement des coopératives de classes, de sorties à l’extérieur de l’école, de 

spectacles dans l’école, de l’achat de matériel pour la salle de psychomotricité, de vélos,…  

  

  

Le montant du don est  de 30€, soit 3 € par mois. Vous êtes libre de faire un don ou non. Vous pouvez 

également contribuer selon vos moyens. 

Les enfants et nous même vous remercions par avance pour votre générosité. 

 

 

Votre entreprise, votre société peut également faire un don (un quitus fiscal sera établi par l’OCCE pour les 

montants supérieurs à 300€. 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Récépissé :  

Je soussigné _______________________________ enseignant de la classe ____ certifie que  

 

M OU Mme _______________________________ a  versé _____€ au bénéfice de la coopérative d’école de l’école 

René Pion. 

 

Fait à …………………………………le ……………………….. 

Signature : 

Montant du don  

30€ 

Ou 

………€ 

Espèces 

 

Chèque 


